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Grenoble, le 23 septembre 2022

Opération anti-fraude à Vienne et Pont-Évêque

Une opération du Comité opérationnel anti-fraude (CODAF) a été menée à Vienne et à
Pont-Evêque ce jeudi 22 septembre 2022 de 17h à 23h. Elle a mobilisé plus de 20 agents de
la  Police  Nationale,  des  Douanes  et  de  l'URSSAF,  sous  réquisition  du  Procureur  de  la
République, sous la direction du commissaire Bouquin nouveau chef de la circonscription
de police, et en présence de Denis Mauvais, sous-préfet de Vienne.

Les contrôles portaient sur la lutte contre le travail illégal, les infractions à la législation sur
les armes et les stupéfiants, avec la présence d'un chien spécialisé dans la recherche de
stupéfiants,  et le respect des règles de sécurité des établissements recevant du public
(ERP).

Deux  bars,  un  bureau  de  tabac  et  une  épicerie  ont  été  contrôlés  conduisant  à
l'interpellation  de  deux  étrangers  en  situation  irrégulière  et  au  relevé  de  plusieurs
infractions  pour  travail  dissimulé,  importation  d'animaux  protégés,  détention  de
stupéfiants et non-respect de la législation des ERP et des bars.

Légendes photos :
Plus de 20 agents des services de l’État ont été mobilisés pour cette opération du Comité
opérationnel anti-fraude à Vienne et Pont-Evêque.
Deux interpellations ont été menées et  plusieurs  infractions relevées,  dont  l’importation
d’animaux protégés, en l’occurrence des perroquets gris du Gabon.
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